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Le droit de poursuite sur la base du présent article 
se prescrit à l'expiration de deux ans à compter de la 
date de proclamation des résultats des élections.  

Art. 78 - Toute tentative de commettre les 
infractions mentionnées aux articles 74 à 77 du 
présent décret-loi est passible de sanction. 

 Les dispositions de l’article 53 du code pénal ne 
s'applique pas aux infractions mentionnées aux 
articles 74 à 77 du présent décret-loi, ainsi qu'à  la 
tentative de les commettre. L’auteur de ces infractions 
peut être, en plus, privé d'exercer ses droits politiques 
durant cinq ans à compter du prononcé d’un jugement 
définitif à son encontre. 

Art. 79 - En cas de violation des articles 44, 45 et 
46 du présent décret-loi, l’instance supérieure 
indépendante pour les élections transmet le dossier au 
ministère public territorialement compétent, afin de 
sommer le contrevenant de cesser immédiatement les 
violations mentionnées. En cas de refus d’obtempérer, 
le contrevenant est déféré en comparution immédiate 
devant la chambre correctionnelle qui prononce une 
condamnation à une amende variant entre mille dinars 
et cinq mille dinars. 

Art. 80 - Le présent décret-loi sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne et 
entrera en vigueur à compter de la date de sa 
publication. 

Tunis, le 10 mai 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

Décret-loi n° 2011-36 du 26 avril 2011, relatif à 

la titularisation des agents de nettoyage 

occasionnels, contractuels et temporaires 

relevant des municipalités.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de l’intérieur, 

Vu la loi organique des communes promulguée par 
la loi n° 33-75 du 14 mai 1975, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
organique n° 95-68 du 24 juillet 1995, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1982, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, 

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont la teneur suit : 

Article premier  - Sont titularisés à titre 
exceptionnel, les agents de nettoyage occasionnels, 
contractuels et temporaires relevant des municipalités. 

Art. 2 - Le présent décret-loi prend effet à compter 
du 1er février 2011. 

Art. 3 - Le Premier ministre, le ministre de 
l’intérieur et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret-loi qui sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 


